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Compte rendu de la réunion de concertation citoyenne du 4 décembre 2025 à 18h 
salle Ferdinand Pelloutier

Cette réunion a été annoncée lors de l’assemblée générale d’avril 2025 et rappelée aux assemblées générales de copropriété lors de la présentation de l’activité de l’AV2E.

Comme avant chaque échéance électorale des municipales, M Devalland indique que l’idée est :
-de demander aux candidats leurs projets sur les sujets qui nous concernent (sécurité, devenir de l’Esplanade, projet de ZAC Ricardo Bofill, Bassin du Lez…) au vu d’un dossier étayé relatant les attentes des résidents suite à la rencontre de ce jour.
- puis de programmer une rencontre avec les candidats pour présentation et remise de ce dossier.
- et enfin de diffuser leur réponse auprès des résidents.

Dans cette perspective, la présente rencontre citoyenne avec les résidents qui ont souhaité faire part de leur point de vue sur le mieux vivre ensemble dans notre quartier, est d’échanger sur les différentes focales des problématiques du quartier et sur les évolutions souhaitables, réalisables ou non.

M. Devalland invite donc les participants à faire part de leurs remarques, propositions et réflexions sur les thèmes qui suivent ou autres thèmes qui seront intégrés au dossier :

*Avenir de l’Esplanade de l’Europe et de la pelouse
* Avenir du Lez et du jet d’eau
*Sécurisation des piétons sur Antigone
*Pollutions, nuisances sonores
*Impact du projet de la ZAC Ricardo Bofill.

Après avoir rappelé ces thèmes, M Devalland indique qu’à ce jour 4 candidats se sont déclarés ; le maire actuel n’a pas officiellement fait part de son souhait de se représenter.

Il souhaite ensuite répondre à M Vidal qui regrette le quartier d’avant les travaux effectués par l’actuelle municipalité 
A cet égard, il indique que :
- la mise en voie piétonne de la rue Léon Blum correspond au projet initial de Ricardo Bofill,
- la couleur blanche des statues rénovées (dont la Victoire de Samothrace) a été décidée après concertation de la Mission Grand Cœur et l’Architecte des Bâtiments de France
- sur l’état de la pelouse, il a des informations toutes récentes suite à la rencontre avec les représentants de la mairie.

D’où un débat très positif avec la salle sur l’ensemble des problèmes, difficultés, interrogations rencontrées.
L’AV2E (Christine Loudhini – Michel Devalland) a en effet, été reçue ce même jour par le maire adjoint responsable du centre-ville et du patrimoine, Boris Bellanger, Stéphane Jouault, élu en charge de la nature en ville et de la biodiversité, accompagnés de Jérôme Tomatis, responsable du quartier centre pour des espaces verts de la ville et d’Alexandre Somme, de la direction des espaces verts.

Elle leur a fait part du sentiment d’abandon des résidents de Port Juvénal de leur inquiétude sur l’état de la pelouse, de leurs questionnements sur le Lez et le jet d’eau.
Sur ce point, M Louis souhaite attirer l’attention de l’AV2E sur le montant global de la taxe foncière supportée par les résidents et qu’il estime pour 412 logements à 800 K€. Il regrette que ce montant ne soit pas consacré à la rénovation des zones publiques (pelouse et lisses, bassin du lez, voies de circulation piétonnes, etc…).


REPONSES DE LA MUNICIPALITE :

*Avenir de l’Esplanade de l’Europe et de la pelouse :
-La pelouse :
Le défaut d’arrosage de la pelouse est dû à la mise en place d’une gestion centralisée d’arrosage qui n’a pas fonctionné. Retour au système antérieur, d’où la remise en état complet constatée ces derniers jours.
Le bon de travaux est engagé pour la réfection de la pelouse au printemps 2026 avec ré-engazonnement classique et substrat de meilleure qualité.
La pelouse sera arrosée en 2026 sauf arrêté préfectoral.
Le choix de la pelouse pour la ville est en cours de réflexion : gazon standard, plaquage ou Zoysia tenifolia résistant au piétinement à la chaleur et sans besoin de tonte. Mais à noter qu’il reste jaune les 4 mois d’hiver et les prix sont beaucoup plus élevés.
- Les lisses :
 La pose et dépose coûtent cher (80 000 €). 
Un bon de commande a été passé pour installer des piquets en bois et des lisses en cordes renforcées résistant à des poids lourds de 36 T (expérimenté à Nice), ce qui permet la réutilisation des trous laissés vacants : Pose, dépose et coût sans comparaison.
L’AV2E a rappelé le danger des piquets sans lisses devant l’entrée 1.
- Passage des véhicules sur la pelouse :
Il est proposé dans un premier temps d’empêcher l’accessibilité des véhicules par la mise en place des potelets et en levant les bornes. 
M Bellanger va revoir et informer dans ce sens la police municipale.

*Avenir du Lez et du jet d’eau :
-Pas de coupage des plantes car elles permettent la reproduction des poissons. De plus, une plante invasive, la « jussie », doit être éradiquée.
- Depuis l’épisode cévenol de 2014, pas de pluie suffisamment importante pour « nettoyer » le Lez.
- Curage du Lez pour éviter les inondations : il est nécessaire d’après la GEMAPI (1), suite aux réunions avec la fédération Balez, que M. Jouault va relancer 
- Retour du jet d’eau devant l’hôtel de région : ce sera très difficile vu le coût de remise en état.

(1)GEMAPI la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI) est une compétence confiée aux intercommunalités (métropoles, communautés urbaines…)
La compétence GEMAPI : pour mieux concilier urbanisme, prévention des inondations et gestion des milieux aquatiques au niveau des territoires
Financement des actions : La taxe GEMAPI est une taxe additionnelle intégrée au calcul de l'impôt foncier pour les propriétés bâties et non bâties, la taxe d'habitation sur les résidences secondaires 
 
*Plantation d’arbres sur la pelouse : 
Ne sera pas imposée / Sera l’objet d’une concertation avec les résidents 



*Sécurisation des piétons sur Antigone :
-Constats :
Traversées piétonnes mal signalées ou non respectées, avec parfois des véhicules sur les passages protégés,
Vitesse excessive de véhicules : avenue du pont Juvénal – bd de l’aéroport international,
Circulation désordonnée et dangereuse des scooters, vélos et trottinettes sur l’allée de Délos jusqu’à la	 victoire de Samothrace et sur toute la partie allant de la rue Poséidon jusqu’aux Echelles de la Ville.
Insécurité des piétons, accidents dus aux vélos ou trottinettes
Vitesse excessive des véhicules due à l’absence de ralentisseurs - rues larges et rectilignes- manque de contrôles.
Manque de passages piétons visibles.
Risques de chute et de blessures à cause :
*des sols glissants ou irréguliers, 
*de mobilier urbain mal signalé ;
* de travaux non sécurisés.
Risques aggravés pour les personnes âgées, les personnes à mobilité réduite, les enfants.
Pistes cyclables non utilisées
-Questions :
A quand des mesures pour améliorer la sécurité des piétons et en particulier son renforcement : réaménagement des passages, ralentisseurs, audit des voies de dégagement et de circulation, de leur la signalisation, …
A quand l’interdiction des trottinettes comme pour la place de la Comédie et des cyclistes à pied ?
A quand une police municipale plus présente en journée pour verbaliser les contrevenants nombreux ?

*Pollutions nuisances sonores :
-Constats : 
Les pollutions particules fines, les nuisances sonores dues aux circulations urbaines, à la sortie des discothèques, 
ont des conséquences dommageables sur la santé à court moyen ou long terme, notamment pour les populations les plus fragiles.

- Questions ?
À quand des mesures concrètes pour réduire ces nuisances ?
 A quand le respect des 30km/h avenue du Pont Juvénal ?
A quand le passage du Bd de l’aéroport international à 30km/h ? (Comme le prévoit le projet sur la ZAC Bofill)
A quand la mise en place de radars anti-bruit motos « Méduse » expérimentés à Toulouse ?
A quand une vitesse du tram adaptée au virage de la Médiathèque ?
A quand une organisation de la police municipale pour être présente aux « heures chaudes de la nuit » : 3h – 6h  
Sous quel délai une amélioration peut –elle être espérée ?

*Impact du projet de la ZAC Ricardo Bofill. - Cette partie ne concerne que le maire actuel -

- Questions ?
Quel sera l’impact de la ZAC Ricardo Bofill qui jouxterait notre résidence côté Médiathèque Emile Zola ?
Les principales modifications envisagées pour le quartier, dans le projet initial, seront-elles maintenues ?
Notamment :
Y aura-t-il une reconfiguration totale du carrefour de l’aéroport international (sous quelle forme définitive ?)
La rue de Poséidon et l’Avenue du Pirée sera-t-elle à sens unique (dans quel sens ?)
Y aura-t-il une « folie » à la place de la maison de la poésie pour faire le pendant à l’Arbre blanc ?…

Cette interpellation sera présentée sous la forme d’un document écrit et relié (ou numérique PDF remis ou/et envoyé aux candidats  
Chaque doléance sera :
-Structurée par thèmes -Exposée clairement (les faits) -Illustrée si possible (photos, témoignages).
-Accompagnée de propositions ou attentes.

M Devalland remercie les participants pour leur participation et précise que : ce document figurera sur le site internet de l’AV2E (www.av2e.fr)
Ce compte rendu sera envoyé aux résidents inscrits sur la liste « contacts » de l’AV2E et figurera sur le site av2e.fr ainsi que le power point ayant servi de fil conducteur à cet échange .
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